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Résumé 

� La très forte rentabilité du palmier à huile combinée aux qualités intrinsèques de 

l'huile de palme et à une demande alimentaire massive et croissante, ainsi qu'à des 

conditions de culture géographiquement concentrées, conduit à un impact certain de 

son exploitation sur la déforestation dans les pays producteurs, qu’il est difficile de 

quantifier précisément. Si le passé est irréversible, le futur de forêts primaires est 

menacé par l'accroissement de la demande mondiale en huile de palme du fait de son 

utilisation récente dans les biocarburants de première génération. 

� Sur le plan sanitaire, son utilisation alimentaire peut, dans certains cas, présenter un 

risque du fait de sa richesse en acide palmitique et de sa présence fréquente dans 

les produits alimentaires transformés, avec une consommation réelle inconnue. Son 

utilisation cosmétique ne représente pas de risque particulier. 

� La certification est nécessaire pour en tracer l'origine, mais elle se heurte, s'agissant 

des exigences européennes, à des incertitudes concernant la définition des critères 

qualifiant l’importance de l'impact sur le changement indirect d'affectation des sols. 

 

� Le contexte de la note 

L’huile de palme est présente en France dans les 
produits de consommation courante, alimentaires et 
cosmétiques. Elle est utilisée dans certains carburants 
(biodiesel). Produit d’une chaîne agro-industrielle à 
déploiement mondial, sa demande connaît une 
progression spectaculaire. Sa présence fréquente et 
croissante dans l’alimentation transformée et les 
produits cosmétiques, fût-ce en faible quantité mais 
sans étiquetage clair permettant de la quantifier, pose 
la question de ses effets sur la santé, tandis que son 
mode de production, qui impacte la biodiversité et la 
captation du carbone, suscite une attention 
particulière de la part des consommateurs, industriels 
et décideurs politiques(1), notamment au regard des 
enjeux de la déforestation, rappelés par un récent 
rapport d’une ONG(2)

 et par le plan gouvernemental 
2018-2030 de lutte contre la déforestation importée(3). 

� Le produit et ses utilisations 

L’huile de palme est une huile végétale extraite de la 
pulpe du fruit du palmier à huile(4) et doit être 
distinguée de l’huile de palmiste, extraite du noyau 
de ce même fruit. Cette pulpe pressée produit 99 % 
d’huile(5) d’où le faible intérêt des tourteaux, résidus 
végétaux compactés riches en protéines, utilisés, pour 
le soja ou le colza, en alimentation animale. L’huile de 
palme est une graisse végétale à température 
ambiante, plastique et manipulable, stable à la 

cuisson et ne s’oxydant pas(6). Ses propriétés 
physiques, rhéologiques et chimiques sont à 
l’origine de son succès en agro-alimentaire, domaine 
qui en constitue le premier débouché mondial. Elle est 
aussi utilisée dans une moindre mesure en 
cosmétique et plus récemment incorporée dans des 
biocarburants. Selon une étude menée en 2016 par 
WWF, la production d’huile de palme mondiale est 
destinée pour 68 % au secteur alimentaire, pour 27 % 
à des utilisations industrielles (cosmétiques, 
détergents, produits de nettoyage) et pour 5 % aux 
biocarburants(7). La production mondiale(8) de 
biocarburants a globalement connu une croissance 
forte, de 37 % entre 2010 (59 MTep(9)) et 2017 
(81 MTep). En 2015, les plus gros consommateurs 
d’huile de palme étaient l’Inde et l’Indonésie, suivis 
par l’Union européenne et la Chine(10).  

� Sa composition et ses effets physiologiques  

L’huile de palme est composée(11) principalement 
d’acide palmitique (43,5 %), acide gras saturé à 
chaîne longue qui est athérogène en cas d’excès12 – 
tout comme le sont deux autres acides gras saturés, le 
laurique (huile de coco) et le myristique (beurre et 
crème de lait)(13)–, d’acide oléique (36,6 %), acide gras 
monoinsaturé majoritaire dans notre alimentation, et, 
de manière plus limitée, d’acide linoléique (9 %), 
acide gras polyinsaturé précurseur de la famille des 
oméga 6, famille d’acides gras dits essentiels(14).  
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L’utilisation alimentaire de l’huile de palme, dont 
les micronutriments sont en partie éliminés par le 
raffinage, est peu pertinente d’un point de vue 
nutritionnel, voire néfaste pour la santé si, du fait de 
sa teneur en acide palmitique, sa consommation 
contribue à dépasser la limite supérieure conseillée de 
8 % de l’apport énergétique total(15), qu’il est toutefois 
difficile de calculer dans la vie quotidienne, compte 
tenu du manque de données sur la consommation 
des aliments transformés et sur la quantité d’huile 
palmitique effectivement consommée. 

En cosmétologie, l’huile de palme est utilisée dans 
des crèmes hydratantes et produits d’hygiène depuis 
près de 40 ans pour sa stabilité, sa neutralité olfactive 
et son innocuité. En effet, ses lipides naturellement 
présents dans la couche cornée, à l’instar des 
cholestérols ou des céramides, sont non 
comédogènes aux faibles doses utilisées(16) et restent 
dans les couches superficielles de l’épiderme sans 
pénétrer dans l’organisme. 

� Son utilisation dans les biocarburants  

La troisième utilisation de l’huile de palme résulte de 
sa transformation en biocarburant gazole (dit 
biodiesel) utilisé en mélange au carburant diesel du 
commerce jusqu’à un volume maximum de 8 %(17). 
Deux procédés existent : la transestérification des 

huiles, qui produit des EMAG(18) (Ester méthyliques 
d’acides gras), et plus récemment l’hydrotraitement, 
qui produit du biodiesel HVO (Hydrotreated 

Vegetable Oil), ce dernier procédé nécessitant des 
unités de production beaucoup plus coûteuses. Sur la 
base de données 2015(19), le procédé EMAG utilisait 
pour matière première soit du colza (82,3 %), soit de 
l’huile de palme (13,7 %), soit du soja (2,3 %), en 
provenance d’Europe pour 78 %. Si la performance 
énergétique est la même quelle que soit la matière 
première, le bilan carbone de la totalité de la chaîne 
d’exploitation (production + distribution) diffère avec 
une réduction de l’émission de GES par rapport aux 
carburants traditionnels de 38 % pour le colza, 31 % 
pour le soja, et 19 % pour l’huile de palme(20),. 

� Sa culture, son cycle  

Le palmier à huile est une plante pérenne dont la 
culture (élaeiculture) se déploie en zone tropicale 

humide, dans une zone géographique restreinte 
autour de l’équateur, où elle trouve les conditions 
d’hygrométrie (200 mm de pluie par mois(21)) et 
d’ensoleillement nécessaires(22) à la production 
continue tout au long de l’année de régimes portant 
quelque 2 000 fruits(23). Son cycle de vie économique 

est d’environ 25 ans(24)(25) avec un début de 
production la 3e année et une pleine maturité 
photosynthétique atteinte au bout de 5 à 6 ans(26).  

Ses rendements sont très élevés : 3,8 tonnes d’huile 

par hectare (t/ha) et par an en moyenne mondiale et 

un potentiel de plus de 10 t/ha (27). Cette moyenne est 
très supérieure aux rendements du soja (0,4 t/ha/an), 
du tournesol (0,55) et du colza (0,72), et explique la 
part importante que l’huile de palme représente dans 
la production totale d’huiles végétales (28). Ces hauts 
rendements permettent en effet d’accroître le volume 
produit pour une même surface cultivée, ou de 
réduire la surface cultivée pour une production d’huile 
fixée. Au-delà, la quête de l’amélioration des 
rendements passe principalement par la recherche sur 
les pratiques culturales telle celle menée par le Centre 
de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement (CIRAD) et 
permet d’atteindre une augmentation moyenne 

d’1 % par an(29). Les techniques de modification 
génétique sont pour leur part à l’heure actuelle 
exclues, du fait notamment de la complexité du 
génome du palmier à huile et des multiples 
populations de gènes impliqués. 

Les surfaces cultivées sont concentrées en Malaisie 
et en Indonésie qui fournissent 85 % de la production 
mondiale en 2018(30) tandis qu’une quarantaine 
d’autres pays produisent les 15 % restants(31). Elles ont 
doublé entre 2000 et 2017 pour atteindre 
18,7 millions d’hectares, soit l’équivalent de 34 % de 

la superficie de la France hexagonale(32) et de 6,6 % 
des surfaces cultivées en oléagineux dans le 
monde(33). Rendements et surfaces ont produit 
59 millions de tonnes d’huile de palme dans le monde 
en 2016(34) et près de 63 millions en 2017(35) (+6,7 %) 
soit 38,7 % de la production mondiale totale d’huiles 
végétales. 

� Sa production, son exploitation  

Après récolte (tous les 10 à 14 jours), les fruits doivent 
être pressés sous 24h(36), ce qui impose l’organisation 

de bassins de récolte centrés autour d’usines 

d’extraction. S’agissant des produits 

phytosanitaires et autres intrants, les besoins de 

l’élaeiculture sont considérés comme inférieurs à 

ceux d’autres cultures oléagineuses(37) avec une 
consommation observée d’herbicides de 
0,41 kg/ha/an pour le palmier à huile contre 
4,2 kg/ha/an pour le soja(38). Une fertilisation 
raisonnée « zéro déchet » est possible qui transforme 
en compost les effluents liquides des usines, les 
régimes vides de fruits, les quelques tourteaux 
récupérés après pressage et les feuilles tombées à 
terre(39) et évite ainsi la méthanisation. Toutefois sont 
évoquées en Indonésie et en Malaisie des utilisations 
de paraquat, interdit dans l’Union européenne pour 
les risques toxicologiques graves(40) qu’il présente lors 
de sa manipulation. 

La culture du palmier à huile est généralement une 
monoculture intensive dont les exploitations sont 
pour 60 % des complexes agro-industriels (supérieurs 
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à 50 hectares) et pour 40 % des petits exploitants 
agricoles dont le profil est très hétérogène(41), entre 
indépendants, exploitants liés à une ou plusieurs 
coopératives, jusqu’aux affiliés à une entreprise 
gestionnaire de leur plantation. Cette diversité des 
modèles doit être prise en compte dans l’analyse de 
l’impact social et sociétal de la production d’huile de 
palme(42) (cf. infra). 

Le constat d’une baisse des rendements moyens (43) 
des plantations existantes entre 2010 et 2014 en 
Indonésie (-6 %) et en Malaisie (-26 %), qui serait liée 
au vieillissement naturel des palmiers, induit que la 
hausse concomitante de la production est 
essentiellement due à l’augmentation des surfaces 
allouées à l’élaeiculture : + 7 millions d’hectares en 
Asie du sud-est entre 2000 et 2014(44). La question est 
alors celle de l’origine des terres supplémentaires 
allouées à cette culture : déforestation de forêt 
primaire, utilisation de forêts dégradées, de tourbières 
ou de surfaces agricoles non forestières ? 

� Comment mesurer la déforestation ? 

La principale source de données concernant la 
déforestation(45) est l’Organisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), qui publie 
régulièrement des rapports d’évaluation des 
ressources forestières mondiales, détaillant pays par 
pays(46) l’état des forêts et des terrains boisés sur la 
base de données standardisées fournies par chaque 
pays. Cette méthode présente des limites due à son 
approche administrative déclarative(47). 

L’autre source est celle de l’ONG Global Forest Watch, 
avec un programme de surveillance satellitaire de 
l’état des forêts mondiales qui, via le World Ressources 

Institute(48), exploite les photographies aériennes des 
surfaces émergées en les analysant à l’aide d’un 
algorithme pour en déduire le couvert végétal global. 
Cette approche connaît également des limites(49).  

L’observation de terrain constitue une 3e voie, à 
l’échelon local, en permettant de dresser l’historique 
de l’évolution des sols et d’estimer le rôle qu’y joue 
l’élaeiculture. De tels travaux(50), s’ils nécessitent plus 
de moyens, permettront à terme de pouvoir 
modéliser l’évolution des agro-systèmes. 

� Elaeiculture et déforestation : quel lien ? 

Le palmier à huile est exploité soit en palmeraie 
sauvage, soit avec d’autres cultures sur des terres 
défrichées par brûlis, soit en monoculture intensive 
sur des terres antérieurement agricoles(51). La 
quantification du lien direct entre culture du palmier 
et déforestation est difficile à estimer, d’autant que la 
perte de forêt primaire a pour raison première 
l’exploitation des bois d’œuvre et l’exploitation 
minière qui la dégradent en friche, savane ou terre 
agricole(52) sur lesquels les palmeraies peuvent 

s’installer dans un second temps. Pour l’Indonésie, on 
estime la proportion de déforestation directe et 

indirecte liée à l’expansion de l’élaeiculture entre 

11 % (2000 à 2010) et 16 % (1990 à 2005)(53)(54). 
Parallèlement, en 2016, dans ce même pays, 45 % des 
plantations de palmiers à huile se trouvaient sur des 
terres qui, en 1989, étaient des forêts(55).  

En tout état de cause, si les estimations quantitatives 
précises diffèrent(56), leur sens général est univoque. 
Selon l’UICN, si seulement moins de 0,5 %(57) de la 
déforestation peut être imputée à l’échelle mondiale 
directement à l’huile de palme entre 2000 et 2013(58), 
cette part est beaucoup plus élevée dans certaines 
régions tropicales comme l’illustrent les données 
précédemment citées et s’aggrave sur de nouveaux 
fronts, comme à Bornéo où, de 1989 à 2008, près de 
30 % des forêts primaires abattues ont été converties 
en palmier à huile(59). 

� Impact de l’élaeiculture : le changement 

indirect d’affectation des sols 

La conversion d’un hectare de palmiers destinés à 
l’alimentation en un hectare pour les biocarburants, 
n’augmente pas la « déforestation nette », d’autant 
que la même huile sert parfois aux deux usages. Mais 
dans les faits, la forte demande en huile pour 
biocarburant pousse les producteurs d’huile de 

palme à usage alimentaire (dont la demande 
mondiale est majoritairement rigide, hors Europe(60)) à 

se tourner vers de nouvelles surfaces : forêts 
dégradées, tourbières ou forêts primaires. Bien que 
difficile à mesurer et sujet à controverse, la notion de 
changement indirect d’affectation des sols (CASI, ou 
ILUC) va être prise en compte par l’Union européenne 
dans sa politique énergétique(61). 

Pointant les effets pervers de la certification des 
biocarburants, deux rapports publics, « Mirage(62)» et 
« Globiom(69) », ont développé des méthodes de 
quantification de l’influence du CASI sur leur impact 
carbone final. Le Parlement européen, la Commission 
et le Conseil se sont entendus le 14 juin 2018 (dans le 
cadre de la réforme de la réglementation sur les 
énergies renouvelables) sur le plafonnement de la 

consommation des biocarburants « à fort impact 

CASI »(63) jusqu’à la fin 2023 au niveau enregistré en 
2019 et sur leur baisse progressive jusqu’à leur 

suppression définitive en 2030(64), remettant ainsi 

en cause la production de biocarburants à partir 

de biomasse alimentaire, dont l’huile de palme. 
Cette décision s’inscrit également en réaction aux 
perspectives d’utilisation croissante des biocarburants 
pour le transport aérien. 

� Bilan carbone de l’élaeiculture 

Si la réglementation européenne prévoit de prendre 
en compte à court terme la notion de CASI, les 
critères d’évaluation de son impact, faible, modéré ou 
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sévère, sont difficiles à trancher(65) et devront tenir 
compte des dernières données scientifiques 
disponibles. L’évaluation du cycle de vie complet de 
la production d’huile de palme mesuré en grammes 
de CO2 par megajoules de biodiesel consommé est de 
40 en moyenne, contre seulement 9 pour une culture 
sans CASI, mais 400 si la palmeraie a remplacé une 
tourbière(66). Les évaluations de cycle de vie complet 
varient toutefois dans les études selon la méthode 
utilisée pour mesurer la charge carbone de la 
biomasse et selon l’hypothèse retenue de durée de 
vie de la plantation. 

La contribution de l’élaeiculture au réchauffement 
climatique dépend aussi d’autres facteurs tels les 
rejets liquides (effluents), source de méthane lors de 
leur fermentation (67). Le traitement des effluents est 
cependant généralisé dans les plantations 
industrielles, par cogénération (combustion des 
déchets pour produire de l’énergie), compostage et 
méthanisation(68). 

Enfin, l’analyse plus complète de l’utilisation du sol 
précitée(69) montre, dans le cadre de la méthodologie 
suivie, que les émissions nettes de CO2 pour le 
biodiesel utilisant l’huile de palme apparaissent 
significativement plus élevées que pour ceux 
utilisant de l’huile de soja ou de tournesol, ou que les 
biocarburants incorporant de l’éthanol. Les 
technologies de biocarburants de deuxième (à partir 
de biomasse résiduelle, tels que les déchets forestiers) 
et de troisième génération (à partir d’algues), 
présentent un bilan bien meilleur. La troisième 
génération n’a toutefois pas encore atteint la maturité 
nécessaire à son exploitation à grande échelle. 

� Impact sur la biodiversité  

Les régions dans lesquelles se développe l’élaeiculture 
abritent les forêts les plus riches en biodiversité sur 
Terre(70). Et dans cette zone tropicale, il est bien établi 
que la conversion de surfaces forestières en terres 
agricoles est responsable d’une baisse significative de 
la variété des espèces(71). Les monocultures, telles celle 
du palmier à huile, affectent l’habitat de grands 

mammifères dont la diversité aurait baissé entre 

65 % et 90 %(72). De la même façon, la diversité des 
oiseaux, papillons et champignons dans une 
palmeraie n’est qu’une fraction de celle d’une forêt, 
qu’elle soit primaire ou exploitée(73). L’UICN (Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature) 
estime que, dans la liste qu’elle dresse des espèces 
« en danger critique », « en danger » ou 
« vulnérables », l’aquaculture et l’agriculture sont les 
premiers facteurs causaux (devant la pêche et la 
chasse), menaçant 9 251 espèces. L’huile de palme 
menacerait, elle, 193 espèces de cette même liste. 

� Elaeiculture et développement 

L’impact sociétal du développement de 

l’élaeiculture est complexe à analyser, variant selon le 
lieu, le temps et les populations(74) et son analyse plus 
complète nécessiterait d’autres travaux. On relèvera 
ici, d’une part, que l’observation de terrain témoigne 
que la hausse indubitable des revenus permise par 
l’élaeiculture ne profite pas à tous(75) et, d’autre part, 
que le fait de mieux respecter les droits des 
communautés et sécuriser juridiquement la propriété 
foncière des zones concernées est souvent associé à 
des effets plus positifs sur la forêt(76). 

� Sa labellisation et sa traçabilité  

Tracer et certifier l’huile de palme est un outil 
indispensable pour mesurer et contenir son impact. Le 

label RSPO (« Roundtable on Sustainable Palm Oil ») 
est né en 2004 à l’initiative d’acteurs industriels et 
d’ONG (WWF) (77) et se veut multipartite et volontaire. 
Un cahier des charges établit des critères que les 
producteurs labellisés doivent respecter. À ce jour, 
20 % de la production mondiale est certifiée RSPO(78). 
Ce label comporte plusieurs niveaux d’exigences de 
traçabilité très différents (RSPO Next en est le plus 
élevé79)), mais ses effets favorables sont progressifs(80)  et 
font l’objet de critiques récurrentes(81). 

D’autres dispositifs de certification existent 
également : certifications nationales des États 
producteurs(82),, certification de l’huile de palme 
importée en Europe pour les biocarburants(83), 
labellisations des produits utilisant eux-mêmes de 
l’huile de palme(84).  

� Conclusions   

Plusieurs recommandations peuvent être formulées : 
dans le domaine alimentaire, collecter des données 
sur la consommation de produits transformés pour 
évaluer la nécessité ou non de faire évoluer 
l’étiquetage « huile végétale » vers la précision du 
contenu en acide palmitique ; sur le plan 

environnemental, évaluer régulièrement les progrès 

qualitatifs et quantitatifs de la certification sur la 

traçabilité, et encourager les efforts en faveur d’outils 
donnant une connaissance précise et en temps réel de 
la déforestation pour mieux la contenir ; enfin, 
s’agissant de l’utilisation pour les transports, 
développer des calculs de cycle de vie complets pour 
les différents biocarburants et soutenir les efforts en 

faveur des biocarburants de deuxième et troisième 

générations. 

Site Internet de l’OPECST : 
http://www.assemblee-nationale.fr/commissions/opecst-index.asp 

http://www.senat.fr/opecst/ 
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